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le mandataire social et la faute inexcusable

Par sitoz, le 19/10/2021 à 09:30

Bonjour,

Un directeur général de sas mandataire social mais ne détenant aucune actions et percevant
un salaire de mandataire assis surdes cotisations social ,peut-il bénéficier suite a un accident
de travail a la faute inexcusable de son employeur.

Par avance merci

Par P.M., le 19/10/2021 à 10:31

Bonjour,

Il faudrait déjà connaître les circonstances mais il semble que l'employeur soit le mansataire
social...
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